
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l'agriculture, de
l’agroalimentaire et de la forêt

AVIS PORTANT SUR L'EXTENSION DE L' ACCORD INTERPROFESSIONNEL RELATIF A LA
COTISATION AD VALOREM CONCLU DANS LE CADRE D'INTERFEL

L’accord  interprofessionnel  signé  le  26  octobre  2016,  conclu  dans  le  cadre de  l’association
interprofessionnelle des fruits et légumes frais est étendu par arrêté du 28 février 2017, publié au JORF le
4 mars 2017.












